
Volumes horaires des enseignements obligatoires applicables aux élèves du niveau sixième de collège 

Enseignements Horaires hebdomadaires 

Français 4h30 

Mathématiques 4h30 

Histoire-géographie 

Enseignement moral et civique 
3h 

Langue vivante 4h 

Sciences de la vie et de la Terre 
Physique-chimie 

3h 

Éducation physique et sportive 4h 

Enseignements artistiques (arts plastiques + éducation 
musicale) 
  

1h + 1h 
Chacun de ces enseignements peut être organisé à raison de 2 heures 

hebdomadaires sur un semestre. 

Soutien ou approfondissement en français ou en 
mathématiques 

1h 

Devoirs faits Temps à définir selon les besoins de l'élève 

Total 26 heures 

 

 

 

https://www.education.gouv.fr/devoirs-faits-un-temps-d-etude-accompagnee-pour-realiser-les-devoirs-7337


Volumes horaires des enseignements obligatoires applicables aux élèves des niveaux du cycle 4 de collège cinquième, quatrième et troisième   

Enseignements cinquième quatrième troisième 

Français 4h30 4h30 4h 

Mathématiques 3h30 3h30 3h30 

Histoire-géographie 

Enseignement moral et civique 
3h 3h 3h30 

Langue vivante 1 3h 3h 3h 

Langue vivante 2 2h30 2h30 2h30 

Sciences de la vie et de la Terre 1h30 1h30 1h30 

Physique-chimie 1h30 1h30 1h30 

Technologie 1h30 1h30 1h30 

Éducation physique et sportive 3h 3h 3h 

Enseignements artistiques (arts plastiques + éducation musicale) 
Chacun de ces enseignements peut être organisé à raison de 2 heures hebdomadaires 
sur un semestre. 

1h + 1h 1h + 1h 1h + 1h 

 


